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du 6 août 2015
par Frédéric Vauvillé

Le droit d’information des salariés en cas 
de cession d’entreprise fêtera sa première 
année d’exercice début novembre. Malgré 
les précautions prises lors de sa naissance 
(décret d’application et plus originalement 
guide pratique), des difficultés de mise 
en œuvre ont tout de suite vu le jour : 
quand et comment joue-t-il ? La sanction 
de la nullité, certes relative, n’est-elle pas 
disproportionnée ? Autant de questions 
sensibles pour le praticien, qui ont été 
revisitées par la déjà célèbre loi du 6 août 
2015 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques. Il en 
ressort un dispositif au domaine réduit, à 
la mise en œuvre facilitée et à la sanction 
plus mesurée.
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La Cour de cassation confirme 
solennellement qu’en présence d’un 
bail à loyer indexé, le loyer en vigueur 
correspond à l’application de la clause 
d’indexation, de sorte qu’à défaut de 
modification des facteurs locaux de 
commercialité ayant entraîné par elle-
même une variation de plus de 10 % de la 
valeur locative, il n’y a pas lieu à révision du 
loyer sur le fondement de l’article L. 145-
38 du Code de commerce qui neutralise, 
par dérogation à la règle posée à l’article 
L. 145-33, la référence de principe à la 
valeur locative lors de la révision du loyer 
en cours de bail.

En d’autres termes, le choix d’un loyer 
indexé par les parties accentue l’effet 
d’éviction de la valeur locative en cours de 
bail voulu par la loi MURCEF.
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L’acte constatant la résolution d’une 
vente de terrain ne peut être soumis à 
un droit fixe que s’il donne lieu à la seule 
restitution du terrain cédé. Tel n’est pas le 
cas de la restitution d’un terrain sur lequel 
l’acquéreur a édifié une construction 
achevée depuis moins de cinq ans dont 
le transfert est imposable à la TVA en 
vertu de l’article 257, 7° du CGI dans sa 
rédaction antérieure à la loi de finances 
rectificative pour 2010.
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L’activité agricole définie à l’article L. 311-1 
du Code rural et de la pêche maritime est 
une notion centrale dans les baux ruraux. 
Il s’agit de l’un des éléments constitutifs 
de la qualification du bail à ferme. Depuis 
2005, cette notion intègre certaines 
activités équestres tertiaires. Il est dès lors 
impératif de pouvoir déterminer le champ 
exact de ces nouvelles activités réputées 
agricoles par détermination de la loi. En 
effet, le praticien appelé à rédiger un bail 
d’établissement équestre devra appliquer, 
le cas échéant, les dispositions impératives 
du Code rural et de la pêche maritime. La 
décision commentée est de nature à lui 
permettre de se déterminer clairement à 
cet égard.
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